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Retenues pour grève 
 
La Direction des Ressources Humaines nous a 
informés que la procédure de calcul automatisé 
des retenues pour grève avait été résolue par 
CIVITAS. 
 
Afin de ne pas pénaliser les agents par une retenue 
en bloc en une fois, les retenues pour grève 
seront étalées selon l'échéancier suivant :  
� grève du mois de novembre 2007 prise en 
compte dans la paie du mois de juin 2008,  

� grève du mois de décembre 2007 prise en 
compte dans la paie du mois de juillet 2008,  

� grève du mois de février 2008 prise en 
compte dans la paie du mois d’août 2008,  

� grève du mois de mai 2007 prise en compte 
dans la paie du mois de septembre 2008. 

Semaine de 4 jours dans les écoles  
 

Par courrier du 6 juin 2008, l’UNSA est intervenue 
auprès de M. Bernard DEBRY, Directeur Général 
des Services, quant à la semaine de 4 jours  
introduite à partir de la rentrée prochaine dans 
les écoles maternelles et élémentaires par le 
décret n° 2008-463 du 15 mai 2008 (voir INFOS 
DERNIÈRES n° 33 du 21 mai 2008). 
 
L’UNSA a demandé si des modifications avaient 
d’ores et déjà été envisagées par l’administration au 
niveau de l'organisation du temps de travail de 
certains agents affectés aux écoles maternelles 
et élémentaires (ATSEM, agents d'entretien, 
concierges), dans la mesure où le travail du    
samedi matin est supprimé. 

Agents de police municipale 
 
Dans une décision du 7 mai 2008, le Conseil 
d'Etat considère que les décrets de 2006 relatifs 
à la police municipale peuvent légalement prévoir le 
détachement de fonctionnaires relevant des 
autres fonctions publiques dans les cadres 
d'emplois de la police municipale.  
 
De même, l'intégration d'agents non titulaires 
dans le cadre d'emplois des directeurs de police 
municipale par dérogation au principe du 
concours est possible dès lors qu'il s'agit de la 
constitution initiale d'un cadre d'emplois.  

Formation tout au long de la vie   
 

Par courrier du 6 juin 2008, l’UNSA est intervenue 
auprès de M. Bernard DEBRY, Directeur Général 
des Services, quant à la formation tout au long 
de la vie des fonctionnaires territoriaux. 
 
La totalité du dispositif réglementaire y relatif est 
maintenant connu avec la publication au Journal 
Officiel du 1er juin 2008 des décrets relatif à la 
formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 
territoriaux (voir INFOS DERNIÈRES n° 37 du    
2 juin 2008). 
 
En outre, le CNFPT vient de mettre à disposition 
le livret individuel de formation (voir INFOS  
DERNIÈRES n° 37 du 2 juin 2008). 
 
Toutes ces modifications nécessitent une        
refonte du règlement de formation. 
 
A cet effet, l’UNSA a demandé que des discussions 
soient engagées avec les organisations syndicales. 

Adjoints techniques de 1re classe 
 

La Commission Administrative Paritaire de catégorie 
C complémentaire en vue des avancements au 
grade d'adjoint technique de 1re classe (après 
examen professionnel) est prévue en octobre 
2008. 


